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différents exercices rempliront les deux heures qui reftent 
jufqu'au louper, après lequel la récréation jufqu'à huit' 
heures & demie. On formera'la Prière qui fera fuivie d'une 
leéhire pieufe, à l'iffue de laquelle les Penlionnaires fe 
retireront pour fe coucher. Deux Religieux qui vifiteront 
les chambres, un réverbère allumé toute la nuit, deux 
domeftiques qui fe relèveront pour veiller, doivent raffurer 
Meffieurs les Parents iur tous les dangers auxquels les 
les enfants font expofés. 

JOURS DE CONGÉ 

Les Penfionnaires vaqueront tous les Jeudis de l'année, 
à moins qu'il ne fe rencontre une Fête dans la femaine, 
qui exige qu'on dérange cet ordre ; aux jours de congé, 
on ne fe lèvera qu'à fept heures en hiver, & à fix heures 
& demie en été. La Prière, qui fe fera un quart d'heure 
après, fera fuivie de la Meffe & du déjeûner. 

A dix heures les Penfionnaires fe rendront dans une 
falle,' pour y faire preuve devant les Religieux affemblés, 
des progrès qu'ils auront faits dans les fciences auxquelles 
on les applique ; & c'eft cet examen qui fixera les notes 
qu'on enverra chaque mois à Meffieurs les Parents. 

On dînera à onze heures & demie, & fur la fin du 
repas on fervira le goûter, qui fera réfervé pour la pro
menade ; elle durera en hiver jufqu'à quatre heures & 
demie ; & elle ne pourra être prolongée en été que jus
qu'à fix heures & demie. Depuis la Touffaint jufqu'à 
Pàque, on fera l'étude depuis fix heures du foir jufqu'à 
fept; elle tiendra lieu de celle du lendemain matin, ce 
qui procurera une petite douceur aux Penfionnaires, qui 
ces jours-là ne fe lèveront qu'à fix heures & demie. 


